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- Approbation 
 

1. Le 18 mai 2026, la Commission a présenté au Conseil une proposition de décision du 

Parlement européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE 

(FSUE), accompagnée de la proposition de virement de crédits nº DEC 08/20261. 

 

1 Doc. 9179/26. 
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2. L'objectif de cette proposition est de mobiliser le FSUE pour un montant total de 

144,10 millions d'EUR en crédits d'engagement et de paiement, à savoir: 

- 14,34 millions d'EUR pour venir en aide à la Roumanie à la suite des inondations 

survenues à la fin du mois de mai et au début du mois de juin 2025; 

- 9,21 millions d'EUR pour venir en aide à Chypre à la suite des incendies de forêt survenus 

en juillet 2025, dont un montant de 2,32 millions d'EUR à titre d'avance; et 

- 120,55 millions d'EUR pour venir en aide à l'Espagne à la suite des incendies de forêt 

survenus en août 2025, dont un montant de 30,14 millions d'EUR déjà versé à titre 

d'avance. 

3. Le Comité budgétaire a examiné la proposition lors de sa réunion du 20 mai 2026 et a été en 

mesure de l'approuver. 

4. Compte tenu de ce qui précède, le Comité des représentants permanents est invité à 

recommander au Conseil d'approuver le texte de la décision relative à la mobilisation du 

Fonds de solidarité de l'Union européenne, qui figure dans le document 9343/26. 
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